SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 25 Juin 2010
------------
Monsieur le Maire ouvre la séance et donne la parole à M.GUERIN, Consultant au Cabinet RYAUX de Tournus pour la présentation de son projet « Le Jardin d’Eden » au lieu dit « en Planaise ». Il s’agit d’un lotissement sécurisé pour séniors avec gardien, pôle médical, commerce de proximité et square.
Après une séance de questions – réponses, M. GUERIN se retire et la réunion reprend son cours normal.

Dans sa séance en date du 25 juin 2010, le Conseil Municipal de Chavannes sur Reyssouze a :
- Accepté la dédite du locataire du logement de l’école, pris acte de son départ au 30 juin et de l’arrêt de son loyer à cette date et accepté la candidature déposée en Mairie pour ce logement.

- Eté informé du compte rendu de la dernière commission de bâtiment pendant laquelle la visite du logement de l’école a été faite. Des travaux seront certainement nécessaires et une prochaine commission aura lieu mardi 6 juillet à 19h. Le montant du loyer sera fixé après l’estimation des travaux à réaliser.
- Autorisé le Maire à signer la convention de mise à disposition d’oxygène médical par le SDIS de l’Ain au CPINI de Chavannes.

- Approuvé le rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement collectif pour l’exercice 2009.

- Accepté les travaux de réparation de la canalisation d’assainissement collectif au bourg.

- Eté informé de l’organisation d’une cérémonie qui aura lieu le vendredi 3 juillet à la Salle Polyvalente en l’honneur de Mme Pianelli,  enseignante à l’école de Chavannes depuis 13 ans et qui quitte la commune cette fin d’année scolaire. Il vote une subvention exceptionnelle aux 3 Sous de 150 €.
- Accepté de passer commande du nouveau poste informatique pour la mairie, l’ancien poste sera installé dans le bureau du Chef de corps du CPINI.

- Attribué le contrat de maintenance de la chaudière de l’école à l’entreprise DESMARIS  de St ALBAIN et autorisé Monsieur le Maire à le signer.
- Pris connaissance du courrier de Mme le Maire de St ETIENNE SUR REYSSOUZE concernant les frais de fonctionnement du Centre de Loisirs supportés entièrement par la commune de St Etienne et demandant un rééquilibrage entre les 3 communes du RPI. Un soutien mesuré est apporté à cette demande, en concertation avec les maires des 3 communes.

- Choisi d’acheter un bureau pour le chef de corps du CPINI, à la Sté Bureau-Vallée à Mâcon.
- Choisi l’Entreprise SOCAFL pour réaliser les travaux de voirie prévus en 2010 après examen des offres reçues suite à consultation.
- Eté informé du déroulement de la commission urbanisme concernant la révision de la carte communale et des zones actuellement constructibles susceptibles d’être remises en zone naturelle. Le compte rendu officiel de cette réunion n’a pas encore été communiqué par la DDT.

- Accepté l’offre de M. de Faultrier d’achat d’un lot de bois de chauffage.
Questions diverses :

Le Conseil Municipal est informé :

- de l’intention de M. Fiorita d’enduire son mur de garage contre le cimetière, des précautions devront être prises pour ce travail.
- de la réception d’un nouveau devis pour la réparation du beffroi.
- du démarrage des travaux de la P.V.R. annoncés pour le 19 juillet.

- du passage prévu d’un commercial SFR pour proposer une solution téléphonique pour le nouveau bâtiment et la mairie.

- de la clôture de l’enquête publique du Syndicat d’Aménagement et d’Entretien de la Reyssouze et de ses Affluents.

- du contrôle électrique des bâtiments réalisés dernièrement, les rapports n’ont pas encore été communiqués.

- de l’annonce passée à Pôle Emploi pour le Contrat Unique d’Insertion, les candidatures commencent à arriver.

- de la remarque qui a été faite à un conseiller au sujet de la location de la salle polyvalente. En effet, il semblerait qu’en été, les occupants de la salle laissent portes et fenêtres ouvertes alors que la musique est diffusée à un niveau sonore très élevé, certains locataires ont même installé les tables à l’extérieur de la salle et toute la fête a eu lieu dehors. Les habitants du quartier ont de plus en plus de mal à supporter ce bruit qui se répète quasiment tous les week-end. Le Conseil évoque la possibilité de faire installer un limiteur de décibels et des consignes seront données aux futurs locataires.
Prochaine séance le 23 juillet.






Vu pour affichage et publication,






Le Maire, Paul MOREL

AVIS DU MAIRE

Monsieur le Maire rappelle l’arrêté préfectoral prescrivant la destruction obligatoire des espèces végétales indésirables ou nuisibles, telles que chardons, ambroisie, etc…avant la floraison et la montée en graines.
